






























Extraits du diaporama 
projeté en séance du :

Conseil municipal 
du 

2 février 2022



Information /

Bilan de l’utilisation 
des Pass’

Année scolaire 
2020-2021



Pass’Sport  Discipline
2020 / 
2021

2019 
/2020

ASPM Football  45  47 
Cabri Mellois Gymnastique  28  24 

Troupe de Roller Mellois Roller  22  16 
Etrier du Pays Mellois Équitation  20  15 

Club Sportif Mellois Natation Natation  19  21 
Tennis Club Mellois Tennis  17  9 

Judo Club Mellois Judo  14  15 
Basket Club Mellois Basket-ball  13  10 

Tennis de Table Périgné - Section Melle Tennis de table  13  12 
Centre socioculturel du Mellois Danse  10  15 

Rugby Olympic Club Mellois Rugby  9  6 
Section Athlétique Melloise Athlétisme  7  7 

Boxe des Champs Boxe  7  - 
Taekwendo Club du Pays Mellois Taekwondo  7  5 



Pass’Sport (suite) Discipline
2020 / 
2021

2019 
/2020

Com Com Mellois en Poitou Natation  7  10 
St Léger BMX Bicross  6  4 

OSAPAM Multi-activités  6  6 
Lames de Fontaine Escrime  3  1 

Handball club de Lezay Handball  3  10 
Tchoukball du Pays Mellois Tchoukball  2  1 

SEP de St Romans foot féminin  2  1 
Handball club Celles-sur-Belle Handball  2  - 

Badafou Badminton  1  - 
Backstage Danse  -  10 

Escalade Brioux Escalade  -  12 
Et vie danse Danse  -  - 

OMVB Volley  -  - 
TOTAL  263  257 



Pass’Culture - Utilisation des coupons 
2020  / 
2021

2019 / 
2020

Librairie Le Matoulu  1 952  1 341 
École de musique du Pays Mellois  146  111 

Presse Melloise  88  37 
Cinemel  59  262 

Centre socioculturel du Mellois  34  40 
La Bétapi  30  6 

Scène nomade  2  - 
Backstage  -  10 

TOTAL  2 311  1 807 



Pass’Patrimoine - Utilisation des coupons
2020 / 
2021

2019 / 
2020

Les Mines d’Argent  15  6 
Musée Monet Goyon  -00  -00 

TOTAL  15  6 

Pass’Découverte - Utilisation des coupons
2020 / 
2021

2019 / 
2020

Établissements scolaires - 13
Centre socioculturel 3 7

La Bétapi 9 0
TOTAL 12 20





Débat portant sur 
les garanties 
en matière de 

Protection sociale complémentaire



























Commune de Melle - 79500 

EFFECTIF ACTUEL DE LA 
COLLECTIVITE 

Total 
Titulaires et stagiaires : 58 
Contractuel de droit public : 8 
Contractuel de droit privé : 4 

Répartition par filière 
- Administrative : 18 femmes 
- Culturelle : 3 femmes 
- Police municipale : 1 homme 
- Technique : 41 hommes / 6 femmes 
- Sportive : 1 homme 

 

LE RISQUE SANTÉ 

Nombre d’agents de la collectivité bénéficiant d’une complémentaire 
« santé » : donnée Commune nouvelle à établir 
Pas de participation financière de l’employeur  
 

 
LE RISQUE PRÉVOYANCE  

Nombre d’agents bénéficiaires d’une garantie Prévoyance dans le cadre 
du Contrat groupe contracté par la Commune nouvelle : 48 
 
Participation financière de l’employeur : depuis le 1er janvier 2020, au 
montant réel dans la limite de 20 € nets par agent et par mois 
(délibération n° 172 du 23 octobre 2019) 
 
Mode de participation retenu : Convention de participation via le Centre 
de gestion 79 auprès de la MNT (groupe VYV) 
 
La convention de participation actuelle portée par le CDG79 
relatif à la Prévoyance a pris effet au 1er janvier 2020 
et arrive à échéance le 31 décembre 2025 (6 ans). 

 







Présentation du local 
d’accueil des personnes SDF
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 - 2024 

VILLE DE MELLE – ASSOCIATION Compagnie La Petite Fabrique 
 
 
entre  
la ville de Melle, représentée par Sylvain Griffault, Maire, d’une part,  
en vertu de la délibération n° ………… du…………………………. 
 
Et 
 
L’association Compagnie La Petite Fabrique enregistrée sous le numéro SIRET 432 370 120 000 37 
dont le siège social est situé : Centre socio-culturel, 8 place René Groussard – 79 500 MELLE 
représentée par Marie-Christine Léger, Présidente, d’autre part, 
 
 
Article 1 : Objet 
La Compagnie La Petite Fabrique est une compagnie œuvrant pour la promotion de toute forme de création de 
spectacle vivant (théâtre, danse, musique et chanson), ainsi et de création audiovisuelle (bandes sonores, vidéo, 
cinématographe, photographie, ...).  
 
L'association, fondée en juin 2000, a pour but : 

- la création de spectacles ou toutes expressions au service de l'art : Lectures théâtralisées - Sensibilisation et 
formation théâtrales - Ateliers de pratique artistique ; 
- l’organisation d’espaces de paroles, de recherches et de réflexion autour de la création contemporaine. 

 
L’association qui bénéficie d’un rayonnement national et international est implantée à Melle depuis janvier 2022.  
En qualité de partenaires, la Compagnie La Petite Fabrique et la ville de Melle décident de s’associer en vue d’une 
coopération qui a pour objectif principal de favoriser l’accès à la création, la diffusion de spectacle vivant, aux pratiques 
artistiques et à la médiation auprès des habitants de Melle. 
 
En partenariat avec la ville de Melle, la Compagnie La Petite Fabrique propose des actions de médiation artistique et 
des projets pédagogiques, visant à l’élargissement des publics et à la rencontre des habitants avec la création 
artistique. 
 
Afin de parvenir à ces objectifs, il est nécessaire d’inscrire dans le temps une démarche qui allie diffusion, actions de 
médiation et accompagnement des pratiques amateurs. C’est pourquoi la ville de Melle propose à la compagnie La 
Petite Fabrique, qui l’accepte, une convention triennale.  
 
Article 2 : Engagements de la compagnie La Petite Fabrique 
La compagnie s’engage pour la durée de la présente convention à :  

- maintenir son siège social sur le territoire de la commune, 
- faire connaître ses projets de création aux habitants de Melle, 
- nouer des partenariats avec les acteurs mellois de l’action sociale, culturelle, de l’éducation, 
- participer à la définition et la mise en œuvre du développement culturel de la ville, 
- encourager l’accompagnement des pratiques amateurs autour de l’écriture et la lecture de pièces de théâtre 
contemporaines, 
- participer à la définition et la mise en œuvre de l’action artistique et culturelle ouverte à l’ensemble des 
citoyens du territoire et particulièrement les plus jeunes.  
 

Annexe au point 4 
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Article 3 : Engagements de la ville de Melle 
La ville de Melle s’engage :  

- à proposer à la compagnie La Petite Fabrique un accès privilégié à sa salle municipale Le Metullum, sous la 
forme d’une mise à disposition gratuite, pour le déroulement de résidences, dans la limite de 15 jours par 
année civile ; 
- à attribuer une subvention annuelle de fonctionnement à l’association. 

 
Article 4 : Conditions financières  
Afin de mener à bien cette collaboration, la ville de Melle soutient financièrement la compagnie La Petite Fabrique par 
le biais du versement d’une subvention annuelle de fonctionnement à hauteur de 6 000 € par année civile. 

 
Article 5 : Modalités d’accès aux salles municipales 
Pour la réservation du Metullum 
L’association s’engage à adresser à la ville par écrit ses demandes de réservation de la salle Le Metullum au moins 
quatre mois avant l’échéance. La Ville s’engage à répondre dans les 30 jours suivant la réception de la demande.  
L’association 

 

 
La salle est mise à disposition en l’état, sans personnel, ni matériel spécifique. 
 
Pour la réservation d’autres salles municipales, l’association s’engage à se conformer au calendrier et modalités de 
réservation communes aux associations melloises. 
 
Article 6 : Modalités de suivi de la convention 
Un point d’étape de la réalisation de la présente convention sera réalisé chaque année, au plus tard le 30 septembre. 
L’association invite la Ville de Melle à assister à son assemblée générale et lui transmet le compte-rendu 
correspondant (a minima, le rapport d’activité, les comptes adoptés et les évolutions de la gouvernance) dans les trois 
mois qui suivent sa réunion. 
 
Article 7 : Publicité des spectacles et autres actions 
L’association établit et fournit à la ville les éléments de communication nécessaires pour assurer la promotion des 
actions concernées par la présente convention. Elle intègre la mention du partenariat sur ses propres documents de 
communication. 
La ville de Melle fait connaître les actions menées dans le cadre de ce partenariat par tous les moyens qu’elle juge 
utile. 
 
Article 8 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet le 1er janvier 2022 et prendra fin le 31 décembre 2024. Elle ne pourra être 
renouvelée que par voie express. 
 
Article 9 : Compétences juridiques 
Les deux parties signataires se réservent la possibilité de dénoncer la présente convention en avertissant le co-
signataire, par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins trois mois avant la date anniversaire. 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, une voie 
amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de la voie 
amiable de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être 
porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 
 
Fait à Melle, en deux exemplaires originaux. 
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Avant le 1er 
janvier 2022 

 

Participation 
facultative des 

employeurs 
publics à la PSC 

Avant le 18 février 
2022 

 
Organisation d’un 

débat sur la 
protection sociale 
complémentaire 

par les assemblées 
délibérantes des 

collectivités 
territoriales et 
établissements 

publics 

Au 1er janvier 2022 

 
Date d’entrée en vigueur de l’ordonnance 

Maintien de la participation facultative des employeurs 
publics à la PSC dans la FPT 

Les Centres de Gestion peuvent conclure, pour le compte 
des employeurs publics, des conventions de participation. 

Toutefois, l’adhésion n’est que facultative. 

Lorsqu’un accord collectif prévoit la souscription par 
l’employeur d’un contrat collectif, il peut prévoir la 

souscription obligatoire des agents à tout ou partie des 
garanties que le contrat collectif comporte. 

Au 1er janvier 2025 

 
Participation 

obligatoire des 
employeurs de 20% 

d’un montant fixé par 
décret pour la 

complémentaire 
« prévoyance » 

Au 1er janvier 2026 

 

Participation 
obligatoire des 

employeurs de 50% 
d’un montant fixé par 

décret pour la 
complémentaire 

« santé » 
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